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Vous ne recevez pas le MAG de Chenôve ?
La municipalité de Chenôve porte une attention toute 
particulière à la distribution du magazine municipal. Ce 
support d’informations est destiné à tous les habitants. Si 
vous ou l’un de vos voisins ne recevez pas le mag, nous vous 
remercions de bien vouloir nous le signaler :
Par mail : contact@ville-chenove.fr
Par internet : sur le site www.ville-chenove.fr
Par téléphone : 03 80 51 55 00
L’autocollant « Stop pub » sur votre boîte aux lettres ne vous 
empêche pas de recevoir votre mag de Chenôve.

Conformément à la loi « informatique et libertés » du 20 juin 2018 
N°2018-493, et au règlement général sur la protection des données 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, 
vous disposez d’un droit d’accès et de rectification aux informations 
qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir 
communication des informations vous concernant, veuillez vous 
adresser à rgpd@ville-chenove.fr
Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au 
traitement des données vous concernant

MAG CHENÔVE AVEC VOUS
MAGAZINE D’INFORMATION  MUNICIPALE
2, place Pierre Meunier - B.P. 130  - 21303 Chenôve Cedex
Tél. : 03 80 51 55 00  • Fax : 03 80 51 55 01
communication@ville-chenove.fr • www.ville-chenove.fr

Directeur de la publication : Thierry Falconnet • Direction  éditoriale :  
Justine Lagrange • Rédaction : Emilie Billot, Estelle Chevassu, Coline 
Hejazi, Eric Kragbé, Justine Lagrange • Infographie service communication 
• Crédits photos : Ville de Chenôve, Estelle Chevassu, Joël Fanet, Jonas 
Jacquel • Impression : VIDONNE 4, rue de la Petite Fin, 21121 Fontaine-
lès-Dijon • Distribution : Adrexo • Dépôt légal à parution • Tirage : 7500 
exemplaires.

Magazine édité le 18/02/2020
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8 décembre : animation sur le marché du dimanche.

14 janvier : vœux du Maire à la population au Cèdre.

Les projets de ville

Une ville plus verte

Qui fait quoi ?

Pour nos ainés

Jumelage et parcours mémoriel

Participation citoyenne en actes

Amélioration du cadre de vie

Quoi de neuf à la bibliothèque ?

Les associations à l’affiche
AGENDA

Manifestations culturelles, sportives, 
commémoratives

Spectacles culturels

29 janvier : remise du chèque à l’AFM-Téléthon de 1 885€ récolté lors 
du Noël Solidaire par la Ville et les associations de Chenôve. 

8 février : atelier robotique à la bibliothèque municipale François Mitterrand.
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17 janvier : nuit de la lecture à la bibliothèque de Chenôve. 
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La richesse de Chenôve, 
c’est vous !

Madame, Monsieur,

Aimer Chenôve, c’est apprécier et valoriser la diversité de ses quartiers et de ses habitants. L’histoire de 
notre ville est celle-là : aux di�érentes époques de son évolution, du Moyen-Age à nos jours, de notre 
bourg viticole au quartier du Clos-du-Roy en passant par la ville basse du chemin de fer et par le grand 
ensemble, de nouvelles populations l’ont rejointe pour en faire une mosaïque de femmes et d’hommes 
aux origines diverses et aux parcours di�érents.

Cette diversité, ces diversités font la richesse de notre ville, elles constituent son identité singulière. Un 
certain nombre d’entre vous porte, ici comme ailleurs, haut et fort les couleurs de Chenôve par leur 
engagement associatif, leur projet professionnel ou par leurs performances sportives et artistiques qu’ils 
ou elles accomplissent quotidiennement.

Par leurs initiatives, d’autres contribuent à faire activement de notre commune un endroit où il fait bon 
vivre, une ville qui allie parfaitement, solidarité, convivialité, tolérance, entraide et ouverture aux autres. 
Tous les projets mis en œuvre, tous vos parcours individuels et collectifs, contribuent largement au 
rayonnement de Chenôve et participent à rendre plus positive son image.

C’est pourquoi nous avons décidé de consacrer ce numéro à la présentation de quelques-uns des projets, 
des actions et des parcours de chenevelières et cheneveliers qui, comme vous, sont investis et engagés. 
Entrepreneurs, bénévoles ou artistes, ils ont, comme nous, en commun l’amour de notre ville, la passion 
de Chenôve ville diverse et rassemblée.

Bonne lecture.

Le Maire de Chenôve,
Vice-président de Dijon métropole
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Rendez-vous à la Cabane
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Découvrez le futur parc de Chenôve
Après plusieurs balades urbaines l’été dernier et différents ateliers 
participatifs,  un questionnaire transmis à la rentrée aux riverains pour 
connaître leurs attentes, et l’installation de plusieurs boîtes à idées pour 
recueillir les propositions des habitants, une nouvelle étape du projet va être 
franchie. 

L’installation d’un véritable parc au cœur de la ville a suscité une participation 
importante des cheneveliers aux différents temps de co-construction de cet 
espace de 4 hectares de verdure. L’écriture du projet définitif s’est faite à 
plusieurs mains sous la houlette de l’agence de paysagiste Sequana Paysage 
en intégrant vos propositions et vos idées. C’est ce projet final qui vous sera 
présenté prochainement. Place à la nature, à la préservation de la biodiversité, 
aux mobilités douces, au(x) jeu(x), au partage et à la convivialité !

P     BLIQUEURÉ     NION
LE PARC

Inscription obligatoire
par mail manifestation@ville-chenove.fr

Nouvel espace public situé le long du Parc urbain en lieu et place de l’ancienne Tour Renan 
n°12, la Cabane tire son nom de ce grand jeu réalisé en matérieux naturels, bois et cordes.

Cette structure qui permet de grimper et de se 
faufiler a été choisie à partir des suggestions 
des jeunes et des familles ayant participé aux 
temps d’échanges et ateliers participatifs sur 
ce lieu.

Durant les travaux de terrassement, 
nécessaires à la préparation de cet espace de 
nature, de jeux et de plantations, sept visites 
de chantier ont eu lieu sur site avec des enfants 
des groupes scolaires, du Relais d’Assistantes 
Maternelles et du Programme de Réussite 
Éducative afin d’expliquer les méthodes et les 
engins utilisés par l’entreprise Duc et Préneuf.
Le jeu est praticable depuis fin janvier 2020 et, 

au mois de mars, les travaux d’aménagement 
de l’espace La Cabane vont se poursuivre avec 
les enfants de Chenôve ! En effet, à côté de 
la nouvelle aire de jeux installée va être créé 
un espace de nature préservée, entouré de 
petites barrières en bois. Plus d’une centaine 
d’arbres, arbustes et vivaces vont être plantés 
avec les enfants pour y attirer des insectes 
et nourrir la trentaine d’espèces d’oiseaux 
présente dans le quartier. Cet espace sera 
fermé, jusqu’à la plantation d’un verger à 
l’automne.
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Le réaménagement complet 
de la plaine Herriot

La requalification du quartier Kennedy est lancée
Identifiée comme site de projet prioritaire dans le PLUI-HD 
qui vient d’être voté par Dijon métropole, la requalification du 
quartier Kennedy débute. Situé au nord de la ville, bordé par le 
boulevard des Valendons et la rue Maxime Guillot, ce secteur 
résidentiel est aujourd’hui organisé autour d’un centre commercial 
vieillissant qui ne répond plus aux attentes des habitants. 
Reconfigurer le quartier Kennedy va permettre de proposer une 
offre nouvelle et diversifiée de logements et d’espaces publics 
de qualité tout en maintenant des commerces et des services de 
proximité. Une attention particulière sera portée à l’exemplarité 
environnementale des aménagements réalisés pour encourager 
les déplacements piétons et la végétalisation. C’est aussi une 
nouvelle entrée de ville qui sera ainsi créée à l’image du dynamisme 
de la ville. 

Les riverains, les commerçants, et plus globalement, les 
cheneveliers seront associés, sous différentes formes, pendant 
toute la durée de l’élaboration et de la mise en œuvre du projet. La 
première étape est l’organisation d’une concertation préalable à la 
création de la ZAC (Zone d’Aménagement Concerté). Une première 
présentation du projet sera faite prochainement. Vous pourrez y 
formuler vos remarques et vos suggestions, le soir même, ou au 
travers du registre destiné au recueil des observations du public à 
la Maison du Projet aux horaires habituels. 

Mercredi 11 mars de 16h à 17h :
Oiseaux du printemps

Samedi 28 et Dimanche 29 mars
de 10h à 17h :

Chantier participatif (plantations, 
plessis, table de pique-nique, ...)

Mercredi 8 avril de 16h à 18h :
Abeilles et compagnie

Samedi 18 avril de 15h à 17h :
Et si la nature nous apprenait à 

prendre notre temps

Mardi 5 mai de 16h à 18h :
Des petites bêtes bien utiles pour la nature

Samedi 16 mai de 15h à 17h :
Du soleil, du soleil... (fabrication 

d’ombrières, de soleils éphémères, jeux...)

Mercredi 10 juin de 16h à 18h :
Cuisinons les plantes 
de la forêt comestible

Une Forêt Comestible, qu’est-ce que c’est ?
Observez une forêt : des petits arbres poussent 
sous de grands arbres, des arbustes aussi. Le 
sol n’est jamais nu, recouvert de différentes 
herbes. Et sous la terre, poussent tubercules, 
champignons... 
Dans quelques années, les arbres grandissant, 
ce morceau de la Plaine Herriot ressemblera à 
une véritable forêt, avec de grands arbres, des 
arbustes, des plantes au sol... avec 150 espèces 
différentes qui se mangent !
Ce sera un îlot de fraîcheur où l’on pourra se 
réfugier durant les journées chaudes et qui 
accueillera également oiseaux et insectes 
indispensables à la nature. 
Entre juin et novembre 2019, les habitants du 
Quartier Herriot et des autres quartiers de 
Chenôve, voire des alentours se sont entraidés 

et ont contribué à ce projet favorisant la 
nature en ville. 
En octobre, ce sont près de 400 personnes 
qui sont venues planter près de 750 plantes… 
et durant les vacances de la Toussaint, deux 
grandes chaises ont été construites.
Un espace de loisirs dédié aux enfants a été 
aménagé et installé avec de nombreux jeux 
adaptés aux enfants de 3 à 8 ans. 

Pirouette Cacahuète propose de nouvelles 
animations pédagogiques et des ateliers 
pour l’école élémentaire et maternelle 
Bourdenières, le collège Herriot, les centres 
de loisirs de la ville, les structures petites 
enfances pour qu’ils découvrent davantage la 
biodiversité de la Forêt Comestible.

MARS AVRIL MAI JUIN

Dans le cadre de sa convention avec la Ville de Chenôve, Pirouette Cacahuète a proposé de 
créer la première forêt comestible de la métropole Dijonnaise dans le cadre du réaménagement 
de la Plaine Herriot. 

En 2020, de nouveaux rendez-vous ! 
Des ateliers pour les familles (gratuits et sans réservation)
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Se déplacer à vélo à Chenôve
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Depuis cet été, les ateliers de la Boîte à vélos se déroulent dans le bâtiment Lamartine 
et déjà une centaine d’inscrits viennent y chercher de l’aide pour réparer leur vélo. Pneu 
crevé, roue voilée, dérailleur cassé, freins à resserrer... Autant de réparations que les 
bénévoles de l’association EVAD et l’équipe de la MJC de Chenôve prennent plaisir à 
réaliser avec les usagers. Un lieu d’apprentissage, d’échange et d’accompagnement où 
chacun participe. 

La Boîte à vélos a également lancé sa vélo-école et propose ainsi aux habitants 
d’apprendre à faire ou à refaire du vélo. Des ateliers d’apprentissage au savoir-rouler 
sont également proposés depuis 2 ans aux élèves du collège Herriot. 

ACCÈS INTERDIT 
AUX CYCLES

BANDE OU PISTE CYCLABLE 
CONSEILLÉE ET RÉSERVÉE AUX 

CYCLES (DÉBUT ET FIN)

PISTE OU BANDE OBLIGATOIRE 
POUR LES CYCLES (DÉBUT ET 

FIN)

SIGNALISATION D’UNE VOIE VERTE 
RÉSERVÉE AUX PIÉTONS, AUX 

CAVALIERS ET AUX VÉHICULES NON 
MOTORISÉS

DOUBLE-SENS CYCLABLE VOIE À 
DOUBLE SENS POUR LES CYCLES ET 
À SENS UNIQUE POUR LES AUTRES 

VÉHICULES

AUTORISATION DE DÉPASSER LE FEU 
ROUGE, EN CÉDANT LE PASSAGE AUX 

PIÉTONS ET AUX VÉHICULES QUI 
BÉNÉFICENT DU FEU VERT

ZONE DE RENCONTRE :
PRIORITÉ AUX PIÉTONS ; 
DOUBLE-SENS CYCLABLE

VOIE RÉSERVÉE AUX VÉHICULES 
DE TRANSPORT EN COMMUN ET 

AUTORISÉE AUX CYCLES

ÉQUIPEMENTS OBLIGATOIRES

il t ét é éc i t

Avertisseur 
sonore

Feu jaune ou blanc, 
à l’avant du vélo

Feu rouge 
à l’arrière du vélo

Casque de vélo Siège enfant 
adapté

Pneus  correctement 
é

ÉQUIPEMENTS RECOMMANDÉS

La Boîte à Vélos, 
10 rue Lamartine (accès via le Parc Urbain)
Horaires : mercredi et samedi de 14h30 à 
17h30
Inscription : 2€ (mineurs) / 5€ (majeurs) pour 
les habitants de Chenôve 
Contact : laboiteavelos@chenove.net 
ou 07 57 41 88 08

Suite à la réflexion, engagée, des aménagements de double sens-cyclables ont 
été mis en place dans la ville. De plus, une nouvelle règlementation de type 
« sens interdit sauf cycles » est désormais implantée sur le territoire de la 
commune, sur sept secteurs. 

Ces nouveaux aménagements, dont la signalisation routière règlementaire, 
verticale et horizontale mise en place par les services de Dijon métropole, 
permettent une circulation des cyclistes dans le sens opposé au sens unique de 
circulation des véhicules pour une plus grande fluidité.

Depuis décembre 2019, un travail de concertation et d’échange est mené 
par la municipalité avec Dijon métropole et l’association EVAD pour agir 
en faveur de la mobilité douce en développant la pratique du vélo.

Retrouvez le détail des aménagements 
cyclables et autres réalisations de la 

commune sur la carte intéractive :
ville-chenove.fr 

rubrique Ma Ville 
> projets de ville

Un nouveau lieu pour la Boîte à vélos
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Se déplacer à vélo à Chenôve

Un nouveau verger conservatoire au jardin Clos du Roy 

Priorités aux
mobilités douces,

place à la nature 
en ville sur l’avenue

Roland Carraz

La ville de Chenôve vient de recevoir un label pour ses 
actions en faveur de la biodiversité et de la préservation des 
pollinisateurs sauvages. 

u u u
pour notre ville

t u ill lu

Candidate pour la première fois cette année au label APIcité, la municipalité a 
été reconnue dans sa démarche exemplaire en recevant le premier niveau de 
reconnaissance. Une abeille pour reconnaître la démarche engagée par la municipalité. 
Créé par l’Union nationale de l’apiculture française (Unaf) en 2016, ce label est destiné 
à mettre en valeur « un projet municipal cohérent en faveur des pollinisateurs et une 
bonne qualité de vie pour les habitants ». 

Une préoccupation qui ne date pas d’hier puisque, dès 2009, Chenôve était la première 
ville de la métropole à adopter une gestion écologique des espaces naturels. Cette 
démarche « zéro phyto » dans l’entretien des espaces verts communaux a été renforcée 
l’année dernière par un arrêté municipal interdisant l’utilisation de glyphosate sur la 
commune. De nombreuses actions sont également conduites sur tout le territoire 
pour préserver et économiser la ressource naturelle qu’est l’eau.

Par son histoire, sa longueur et sa fréquentation, l’ancienne route nationale 
74 – dite « avenue Roland Carraz » aujourd’hui – forme l’un des principaux 
axes routiers d’accès à la ville et à la métropole. L’arrivée du tramway en 
2012 sur l’avenue Jean Jaurès a été une première étape de métamorphose 
de cet axe historique, à la frontière entre Chenôve et Dijon. 

En 2019, une étude a été lancée afin de poursuivre la requalification de la 
voie identifiée comme axe stratégique de développement dans le nouveau 
PLUI-HD et de dessiner à terme le nouveau visage de l’entrée Sud de la 
métropole. 

L’objectif de cette requalification est de faire de l’avenue Roland Carraz un 
lieu agréable à vivre et à parcourir en la végétalisant, en permettant aux 
transports en commun d’y circuler facilement, et en créant une véritable 
voie cyclable et piétonne pour favoriser les mobilités douces. Et toujours 
en vous associant aux différentes étapes du projet ! 

Pommiers, poiriers, pruniers, 
cerisiers,… autant de variétés 
fruitières anciennes qui vont 
demain renaître dans le jardin du 
Clos du Roy, au cœur de l’espace 
libéré par les vignes qui ont été 
replantées aux Valendons.
Les plantations seront réalisées 

à l’automne 2020, et des ruches 
installées à proximité. 

Outre son intérêt environnemental, 
ce verger conservatoire constituera 
un véritable outil d’éducation et de 
sensibilisation à l’environnement 
pour les petits comme les grands ! 

À l’occasion de la 60ème cérémonie de remise des prix du Label 
régional « Villes et villages fleuris », Chenôve a été récompensée dans 
la catégorie « 3 fleurs » et saluée pour « ses efforts d’embellissement 
qui participent à l’amélioration de l’environnement et de la qualité 
de vie pour les habitants » selon les organisateurs. 

i d i lc t i u i u li u
samedi 16 mai à 11h aux serres municipales, 8 rue des gallandiers
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Chenôve

état civil et élections

environnement

sport
centre nautique, gymnases, 
terrains sportifs, subventions 
aux clubs 

tranquilité publique
police municipale, 

service de médiation, 
vidéo protection

action sociale
Centre Communal d’Action 

Sociale (CCAS), aide aux 
personnes en difficulté, 

Revenu Minimum Étudiant 
(RME), service aux ainés via 

le CCAS

éducation
construction, entretien des 

écoles maternelles et 
primaires, travaux 

équipements, personnels 
hors Éducation Nationale

culture
Le Cèdre, conservatoire 
communal, bibliothèque 

médiathèque municipale

gestion des registres, des listes 
électorales et organisation des 
scrutins

vie associative
subventions aux associations, 
Maison de la Vie Associative (MVA)

entretien, travaux, déneigement 

création et entretien des 
espaces verts communaux, 
fleurissement

Dijon M étropole

gestion des déchets
collecte, enlèvement, 
traitement et valorisation

urbanisme et 
politique de la ville
aménagement, habitat, 
conception et mise en oeuvre du 
PLUI-HD, contrat de ville

mobilités
transports publics locaux par 

Divia Keolis, mobilités douces,  
parcs et aires de stationnement

voirie

équipements et infrastructures 
d’intérêt métropolitain
Zénith, piscine du carrousel, piscine 
olympique, Grand Stade, Musée des 
Beaux-Arts, ... 

développement touristique

eau et assainissement

développement économique  
et emploi

accompagement des entreprises, 
création, aménagement et gestion 

des zones d’activités commerciales, 
industrielles, tertiaire

État

établissements publics 
d’enseignement supérieur 
et recherche

politiques 
nationales
justice,
sécurité (police 
nationale)
logement, 
éducation, 
sports,
culture, 
santé

Conseil départementa
l d

e 
Cô

te
-d

’O
r 

collèges
construction, entretien, 
travaux, équipements 
sportifs, personnels hors 
Éducation Nationale

action sociale
PMI, aide sociale à l’enfance, 
RSA, aides aux personnes en 
situation de handicap, PCH, 

APA (allocation personnalisée à 
l’autonomie)

développement
aide à l’équipement rural

politique de la ville 

Région Bourgogne

parcs
régionaux lycées

construction, 
entretien, travaux, 
équipements sportifs

formation 
professionnelle
et apprentissage

Franche-Comté

transports publics
gestion du réseau TER

tourisme

développement 
aides aux entreprises, 
aides à l’innovation

transports scolaires 
réseaux de bus de 
transport scolaire  

parcs nationaux

voiries départementales

prévention spécialisée et 
aide aux jeunes en 
difficulté

COMPÉTENCES TRANSFÉRÉES À LA MÉTROPOLE DEPUIS LE 01/01/2020

fond de solidarité 
pour le logement

premier accueil social

tourisme

Q
U

I F
A

IT
 Q

U
O

I ?

Qui fait quoi ?
Ville, Dijon métropole, Conseil départemental, Région, 
État, il est souvent difficile de savoir qui fait quoi et dans 
quel(s) domaine(s). 

Pour mieux s’y retrouver, voici une description des 
principales compétences de chacun des acteurs 
institutionnels sur notre territoire.

Nous sommes
à votre écoute

Nous restons à votre 
service pour vous 
informer,  échanger et 
vous orienter au besoin 
avec le souci de garantir 
un service public de 
qualité. 

Pour nous contacter : 
03 80 51 55 00
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collèges
construction, entretien, 
travaux, équipements 
sportifs, personnels hors 
Éducation Nationale

action sociale
PMI, aide sociale à l’enfance, 
RSA, aides aux personnes en 
situation de handicap, PCH, 

APA (allocation personnalisée à 
l’autonomie)

développement
aide à l’équipement rural

politique de la ville 

Région Bourgogne 

parcs
régionaux lycées

construction, 
entretien, travaux, 
équipements sportifs

formation 
professionnelle
et apprentissage

Franche-Comté 

transports publics
gestion du réseau TER

tourisme

développement 
aides aux entreprises, 
aides à l’innovation

transports scolaires 
réseaux de bus de 
transport scolaire  

parcs nationaux

voiries départementales

prévention spécialisée et 
aide aux jeunes en 
difficulté

COMPÉTENCES TRANSFÉRÉES À LA MÉTROPOLE DEPUIS LE 01/01/2020

fond de solidarité 
pour le logement

premier accueil social

tourisme

L’EXEMPLE DE LA
NEIGE ET DU VERGLAS

1000
km de voierie

45 véhicules
42 véhicules équipés pour
di�érents types de voies
3 laveuses équipées de lames

Dijon métropole

23 communes sur
la métropole
dijonnaise 

En cas de neige les agents de Dijon métropole
déneigent en priorité les grands axes métropolitains
ainsi que les voies empruntées par les véhicules
de transport urbain.

 

Votre commune

SEL

ESPACES COMMUNAUX

Bus & Tram
Kéolis est en charge du déneigement 
et du salage des corridors de
tramway et des arrêts de bus
métropolitains 

Les agents déneigent en priorité
les espaces communaux (pendant
les heures d’ouverture de votre mairie) 
et les accès aux écoles.

Et vous, vous faites quoi ?

La mairie met à disposition des particuliers
un bac de sel pour dégager leurs trottoirs au 

Centre Technique Municipal situé 3 rue de 
Longvic, ouvert de 8h à 12h et 13h30 à 

17h15.

QUI FAIT QUOI ?

Lorsqu’il neige ou lorsqu’il y a du verglas, les agents des 
collectivités qui vous entourent interviennent pour faciliter la 
circulation et assurer la sécurité des usagers. Explications

Le département était en charge du déneigement de 
certaines voies à Chenôve jusqu’au 31 décembre 2019 :
L’avenue Carraz | Boulevard Palissy | La rue de Marsannay
La rue Maxime Guillot | Une partie de la rue de Longvic.
 

Le Conseil Départemental

Chaque propriétaire et locataire est dans l’obligation de déneiger et 
saler devant chez lui. 
En cas de neige, il est conseillé :
- de privilégier les transports en commun si vous le pouvez
- d’équiper sa voiture de pneus neige
Pour toute réclamation concernant le déneigement d’une zone de votre 
commune, merci de vous adresser en Mairie ou via le formulaire contact 
du site de la ville, rubrique  « Déneigement».

Depuis le 1er Janvier 2020, c’est la
Métropole qui est en charge de 
l’entretien de ces voies. 

Dijon métropole

Qu’est-ce que le transfert de compétences ? 

Par arrêté préfectoral du 25 novembre 2019, le préfet de la région 
Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or, a acté le transfert 
de compétences entre le Conseil départemental de la Côte-d’Or et 
Dijon-Métropole. Ce transfert s’opère dans le cadre de la création  de 
la métropole de Dijon (par décret du 25 avril 2017). Cet arrêté fixe le 
périmètre des compétences, ainsi que les moyens humains, financiers 
et matériels transférés. 

Cela signifie que, depuis le 1er janvier 2020, Dijon-Métropole exerce 
les compétences transférées sur le territoire de la métropole (voir 
schéma). Le Département continuera de les exercer sur le reste du 
territoire de la Côte-d’Or.
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Pour nos aînés

Le guide des aînésLe guide des aînés
HOTEL DE VILLE

Les 19 et 20 décembre dernier à la salle du Tremplin, ce sont 900 colis qui ont été 
distribués par les bénévoles du CCAS dans une ambiance chaleureuse. Le colis, 
désormais emballé avec du papier Kraft, est composé de produits gourmands et 
festifs. Sachet de guimauves au chocolat, petits pots de miel et de confiture de 
Noël, gaufrettes au chocolat, photophore rouge contenant une bougie… c’était 
Noël avant l’heure !

Les colis sont remis à toutes les personnes âgées de 71 ans et plus vivant à Chenôve, 
sans conditions de ressources ou d’habitat. Les personnes domiciliées au Doyenné 
des Grands Crus ainsi que les résidents du foyer George Sand et du foyer du Mail 
ont eux aussi reçu leur colis de Noël ! Ces derniers sont également livrés aux 
personnes ne pouvant se déplacer.

i u u it é éfici du c li d l u i c i
CCAS de Chenôve – 03 80 51 56 11 - 2 place Pierre Meunier 21300 Chenôve

Avec ses tables nappées de turquoise et de rose, la salle des fêtes de Chenôve avait 
des airs de fête les 11,13 et 18 février derniers, à l’occasion du traditionnel repas des 
aînés.

Cette année encore, les participants ont pu profiter de ce repas festif animé par le 
groupe Trigones ! Offert par la municipalité à tous les cheneveliers âgés de 65 ans et 
plus, ce repas dansant est un moment chaleureux, un véritable temps de pause pour 
échanger, se retrouver, se rencontrer…  Nul doute que le rendez-vous est déjà pris 
pour l’année prochaine ! 

Informations, astuces, numéros pratiques, services… 
Ce guide contient tous les éléments pour bien vieillir 
à Chenôve !

Ce guide est disponible à l’accueil de votre Hôtel de 
ville, du CCAS de Chenôve et de la maison des Aînés. 

Le guide est également 
consultable et téléchargeable 

depuis le site Internet de la ville : 
 ville-chenove.fr

Lorsque Noël approche, le CCAS de Chenôve propose à ses aînés des colis 
gourmands. Une initiative qui permet un moment privilégié de convivialité, 
d’écoute et d’échanges. 

Une distribution de colis réussie ! 

Le repas des aînés a une nouvelle fois fait salle comble. Près 
de 900 séniors ont participé à ce moment convivial.
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45 ans d’amitié avec Limburgerhof

Un parcours de mémoire dans la ville

Le 24 janvier, les villes de Chenôve et Limburgerhof, commune allemande, ont soufflé leur 
45ème bougie d’amitié à la Maison de la vie Associative à l’occasion de l’assemblée générale du 
comité de jumelage. 

Thierry Falconnet, maire de Chenôve, et Andréas Poignée, 
maire de Limburgerhof accompagné de son adjoint, ont 
coupé, ensemble, le gâteau, symbole des liens de respect 
et de fraternité qui unissent les deux villes amies.
La délégation de Limburgerhof, les élus de Chenôve ainsi 
que les membres du comité de jumelage ont ensuite 
participé à la Saint-Vincent, manifestation célébrant le 
patrimoine viticole de Bourgogne, se déroulant cette 
année à Gevrey-Chambertin. 

La délégation des Amis de la Saint-Vincent de Chenôve, 
portant leur étendard, était également présente pour 
représenter la ville, première commune de la route des 
Grands crus. Cet après-midi festif s’est clôturé par une 
dégustation d’œufs en meurette offerte par le Comité de 
jumelage et servie au Tremplin.

Ce sont ensemble, liées par une histoire commune, que 
Chenôve et Limburgerhof ont rendu hommage au résistant 
Maxime Guillot et à Marcel Naudot, maire martyre de 
Chenôve, lors d’une cérémonie commémorative.

Cet anniversaire illustre les expériences humaines qui 
se tissent entre les habitants des deux villes jumelées 
depuis tant d’années, et met en lumière la force des 
liens qui dépassent les frontières sociales, politiques ou 
philosophiques.

Le travail de mémoire et d’Histoire est 
essentiel pour la ville de Chenôve. Et, en 
avril prochain sera dévoilé un parcours 
pédestre, facile d’accès, de 9 kms qui 
vous emmènera à la rencontre de ceux et 
celles qui ont tenu une place singulière et 
essentielle dans la lutte contre Vichy et 
l’occupant allemand durant la seconde 
guerre mondiale.  

Une carte et un livret racontant la vie 
de ces résistants, combattants, déportés 
dans les camps de la mort, permettront 
de suivre la déambulation du parcours 
de mémoire autour de 11 lieux 
commémoratifs et marquants de notre 
ville.

Ces femmes et ces hommes, ont combattu 
pour la France, la République, pour leur 
liberté, pour la Liberté. Presque tous 
domiciliés sur le territoire de Chenôve 
pendant la guerre, la majorité d’entre 
eux repose au cimetière de la commune, 
point de départ de ce parcours.
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Dans la rue,

mon matelas ? C'est pas très sympa !

campagne propreté ss amende_claer  29/03/17  15:21  Page1

C’est mal me connaître !

Jeter mes ordures

par la fenêtre ?

campagne propreté ss amende_claer  29/03/17  15:21  Page5

Un sac poubelle
au sol ? Trop

de détrituss’envolent!

campagne propreté ss amende_claer  29/03/17  15:21  Page3
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Moins de pain

pour les pigeons
c’est plus sainpour les balcons!

campagne propreté ss amende_claer  29/03/17  15:21  Page4

La participation citoyenne en actes
Ensemble, respectons notre Ville ! 

La propreté de notre ville, c’est l’affaire 
de tous les cheneveliers.
Quoi de plus accueillant et agréable 
que d’arriver et de vivre dans une ville 
propre et bien entretenue. 

Tous les acteurs comme les administrés 
ont un rôle majeur à jouer dans 
l’embellissement de nos rues et espaces 
verts.

Où jeter quoi ? 0 800 12 12 11 
(gratuit depuis un poste fixe)
www.trionsnosdechets-dijon.fr

LES ENCOMBRANTS

Dépôt en déchetterie 03 80 58 87 32 
rue de Longvic (derrière le Géant Casino)

Rendez-vous gratuit 
pour une collecte à domicile
0 800 12 12 11 
www.trionsnosdechets-dijon.fr

LES ESPACES PUBLICS

Propreté 03 80 51 55 00
à l’accueil de la mairie. Selon le lieu et la nature 
de la demande, les agents de l’accueil redirigent 
vers le service concerné.

LES ESPACES PRIVÉS

Propreté Il est nécessaire de contacter le 
bailleur  ou le syndic de la copropriété.

LES NUISIBLES

Un guide pratique et des conseils sur les 
punaises de lit sont disponibles à la Maison 
du Projet  03 80 51 56 10

Mettre ses déchets au bon endroit

Le bon geste / 
Je mets mes sacs-poubelle dans un bac poubelle.

Pour aller plus loin / 
Je trie mes déchets. Avant de mettre mes 
emballages dans le bac jaune, je les vide bien et 
je n’y mets aucun sac plastique.

Ne rien jeter 
dans la rue

Le bon geste / 
Je mets mes déchets 
dans ma poubelle.

Pour aller plus loin / 
Quand un papier traine, 
rien ne m’empêche de 
le ramasser et le mettre 
dans une poubelle.

Ne pas encombrer le trottoir

Le bon geste / 
Je prends rendez-vous pour un ramassage 
à mon domicile ou j’apporte mes objets 
encombrants à la déchetterie. L’apport est 
gratuit et illimité pour les particuliers habitant 
dans l’agglomération

Pour aller plus loin / 
Je pense à donner une seconde vie à mes 
objets ! Les associations locales reprennent 
vos équipements encore en bon état.

Ne pas nourrir les pigeons

Le bon geste / 
Je laisse les pigeons trouver leur nourriture 
tous seuls et je mets mes restes de pain à la 
poubelle.

Pour aller plus loin / 
Je vais observer les oiseaux dans mon 
quartier ou sur le Plateau.
J’utilise mon pain pour faire un pudding ou 
du pain perdu.

Et toi, le chien,

dis à ton maître

de ramasser tes besoins !

campagne propreté ss amende_claer  29/03/17  15:21  Page2

Ramasser les déjections 
canines

Le bon geste / 
Je ramasse les crottes de mon chien 
sur le trottoir mais aussi dans les 
espaces verts.

Pour aller plus loin / 
J’ai toujours des sacs à crottes sur 
moi lorsque je promène mon chien.

Numéros utiles
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Visite de quartier 
Fontaine du Mail/Kennedy

Samedi 1er février, les élus sont venus à la rencontre 
des habitants de la Fontaine du mail et Kennedy 
pour une nouvelle visite de quartier.

Ce fut l’occasion pour 
de nombreux habitants 
du quartier d’évoquer, 
avec la municipalité 
les projets du gymnase 
du Mail et du Centre 
Commercial Kennedy

Visite 
de quartier 
Vieux Bourg/
Chenevary
a eu lieu 
samedi 22 février
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Pour l’amélioration 
de votre cadre de vie  

Des travaux d’amélioration pour le plateau de Chenôve
Des travaux nécessaires à la bonne santé de la forêt, ont été réalisés 
par l’Office National des Forêts à l’automne dernier. Certains pins noirs, 
arrivés à maturité, ont été coupés. 
Afin de faciliter et de limiter les impacts du passage des machines sur 
les arbres existants, des zones ont été recouvertes de bois. Une partie 
du bois résiduel qui recouvre le sol est laissé sur place pour permettre 
aux oiseaux et insectes de s’y abriter, s’y nicher ou chasser, et laisser le 
temps au sol de se régénérer, le reste du bois résiduel sera retiré en ce 
début d’année.

Des travaux pour sécuriser la rue Alix de Vergy
En mai 2018 un premier aménagement de voierie visant à réduire la 
vitesse a été installé rue Alix de Vergy suite à des signalements de 
riverains. Ce dernier ne s’avérant pas suffisant, un nouveau dispositif 
a été mis en place au mois de janvier après une rencontre sur site avec 
les habitants..
Le plan de circulation a alors été modifié avec le passage de certains 
tronçons à sens unique, indiqués et délimités par des plots pour ne pas 
surprendre les automobilistes. 

Les dangers du monoxyde de carbone 

Le monoxyde de carbone étant un gaz inodore, 
incolore et non irritant, il est indétectable sans 
appareil de mesure. Les intoxications liées à ce gaz 
résultent le plus souvent d’un dysfonctionnement 
des appareils à combustion et/ou d’un défaut 
d’aération des locaux où ils sont utilisés. 
Face à de nombreux accidents, pour la plupart 
évitables, il est important de connaître les 
précautions à prendre afin de prévenir les risques 
d’intoxication.  

Pour éviter qu’une concentration importante 
de monoxyde de carbone ne s’accumule dans les 
locaux, des règles simples doivent être respectées :
- Faites vérifier chaque année mes installations 
(chaudières, cheminées, chauffe-eau, conduits 
d’aération, poêles), quel que soit le combustible 
utilisé,  par un professionnel qualifié.
- Aérez votre logement durant 10 minutes, tous les 
jours, même en hiver.
- N’obstruez jamais les entrées et sorties d’air 
(grilles ou bouches d’aération) permettant à l’air de 
circuler.
- N’utilisez pas, pour vous chauffer, des appareils 
non destinés à cet usage (attention : un chauffage 
d’appoint n’est pas destiné à chauffer en continu...).
- Faites remplacer les appareils anciens raccordés à 
des conduits de fumée par des appareils conformes 
à la réglementation en vigueur.
- N’utilisez jamais les groupes électrogènes dans 
les espaces clos.

En présence d’un appareil à combustion, des 
symptômes de type maux de têtes, nausées, 
vomissements, doivent alerter. Si ces symptômes 
disparaissent en dehors de la pièce ou que 
plusieurs personnes les ressentent dans une même 
pièce : aérer immédiatement les locaux en ouvrant 
portes et fenêtres, arrêter si possible les appareils 
à combustion et appeler les secours, évacuer les 
locaux et les bâtiments et ne pas les réintégrer 
avant d’avoir reçu l’avis d’un professionnel du 
chauffage ou des sapeurs-pompiers.
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Faire ralentir les automobilistes 
Certaines voies sont sujettes à des excès de vitesse récurrents et 
dangereux pour les piétons,. Depuis octobre dernier, plusieurs coussins 
berlinois ont été installés par Dijon métropole à la demande de la 
municipalité afin de faire ralentir les automobilistes. Parmi les tronçons 
concernés se trouvent la voie reliant la rue Saint-Exupéry à la rue 
Armand Thibaut, la rue Lamartine ou encore la rue Léon Gambetta. 
Des études sont en cours pour la réalisation d’aménagements routiers 
sur la rue Maxime Guillot et la rue de Marsannay dont le conseil 
départemental avait la charge jusqu’au transfert de compétences qui 
vient seulement d’être acté.  

15 Le Samu 18 Les pompiers

114 pour les personnes malentendantes

NUMÉROS DES SECOURS
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Les Cheneveliers ont du talent

Si c’est dans le rugby que Patrick Monot a évolué, comme joueur et comme président du Chenôve 
Rubgy Club depuis 22 ans, il a à cœur de valoriser tous les sports et en particulier tous ceux qu’il 
est possible de pratiquer ici à Chenôve ! Une mission qu’il s’est fixée dans le cadre de sa nouvelle 
fonction de président de l’Office Municipal des Sports (OMS), appuyé par les membres du bureau. 
Un challenge qu’il est prêt à relever avec envie. « Il y a 19 clubs à Chenôve et nous allons travailler avec 
eux à mieux faire connaître ces sports, en sensibilisant les habitants à toutes ces activités, par la remise en 
route du site internet, en imaginant des solutions pour pouvoir attirer les jeunes ou encore par l’organisation 
de manifestations. Nous referons par exemple une journée découverte des clubs comme l’an passé, place 
Coluche ». Une nouvelle impulsion qu’il veut donner et qui a commencé avec cinq nouvelles recrues 
au sein du bureau, dont trois femmes aux postes de vice-présidente, trésorière et secrétaire.

Patrick Monot, par amour du sport

Nés à Chenôve ou résidents, entrepreneurs, bénévoles, sportifs ou artistes, ils font bouger notre 
ville par leur projet et/ou leur initiative. Voici le portrait de quelques-uns de ces cheneveliers qui 
participent au dynamisme foisonnant sur notre territoire aux côtés de beaucoup d’autres.

Tout est né avec Figure 2 style, ce groupe de 
danse à la notoriété internationale, « fondé en 
1996 par un collectif d’une quinzaine d’amis, de 
frères », raconte Mounir. Lui n’est pas danseur, 
mais il se sent membre à part entière, était de 
tous les voyages dans le monde entier, les a 
accompagné dans leurs péripéties. 
Lorsque l’association Figure 2 style est créée 
en 2001 pour passer à l’étape supérieure, il 
travaille dans des associations, alors assez 
naturellement il en prend la présidence qu’il 

occupe toujours, « par choix, pour continuer 
de développer des valeurs de partage, respect et 
tolérance » qui leur sont chères. 
250 élèves de 4 à 77 ans, venus de Chenôve 
et de partout, y suivent des cours. C’est à 
Chenôve qu’ils ont aussi choisi de fonder 
leur école, malgré les sollicitations venues 
d’ailleurs. « On est resté là où tout a commencé, 
parce qu’on le doit à ces jeunes, à ces familles, à 
ce territoire ». 

Réservez sans attendre au « 23 couverts »  
Menu du jour sur tableau, 23 couverts   
dressés, une cuisine de qualité faite maison, 
servie avec rapidité et le sourire. Pas de doute, 
nous sommes bien dans un restaurant. Un 
établissement dont est fière toute l’équipe. 
Car le « 23 couverts » est un restaurant 
solidaire et pédagogique. « Il répond à une 
demande récurrente de nos bénéficiaires d’avoir 
un atelier dédié à la dimension restauration », 
explique son directeur Thomas Frigiolini, 
également directeur de l’ESAT Acodège. C’est 
une première approche qui est ainsi proposée 
à huit apprenants, de 14 à 29 ans, en situation 

de vulnérabilité sociale ou physique pour leur 
faire découvrir ces métiers, accompagnés par 
deux éducateurs techniques, Pauline Brullez 
pour le service en salle et Victor Dos Santos, 
chef de cuisine. « Ils peuvent venir quand ils 
veulent et ça marche bien. C’est une forme 
d’enrichissement pour chacun, sachant qu’ils ne 
sont pas rétribués », précise Thomas Frigiolini. 
Après une année d’essai, le 23 couverts a 
ouvert au 6 rue Changenet « parce que Chenôve 
a cette culture de la solidarité ». Alors n’hésitez 
plus à réserver ou même à privatiser le lieu ! 

Mounir Ezzoubi, une histoire de cœur
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Les Cheneveliers ont du talent

Il donne vie à des animaux et des 
personnages uniques, des pièces faites de 
métal, d’électronique, de boulons, tuyaux de 
plomberie, vieilles machines… Tout ce qui 
semble ne plus être utilisable, mais qui l’est 
aux yeux d’Hadrien, sous un autre usage. Le 
chenevelier a toujours aimé comprendre, 
démonter, remonter, réparer, assembler, 
en commençant par des maquettes et les 
fameuses petites briques jaunes avant de se 
mettre au métal, puis a fini par détourner les 
objets. « C’est le sens premier du mot «hack», 
un aspect sur lequel j’aimerais communiquer et 
sensibiliser », confie-t-il. 

Sa formation en électricité, ses compétences 
en électronique, son intérêt pour les sciences, 
il les met au service de son art, inimitable. 
Des pièces mises en vente, qu’il expose aussi, 
comme il l’a fait à la bibliothèque de Chenôve, 
parce qu’il aime voir les gens « jouer avec », se 
questionner… 

Son souhait : continuer à faire des pièces, à 
partager, mais bloqué par le manque de place, 
il est à la recherche d’un local à Chenôve. 
À bon entendeur ! 

Bastien Cazeaux, graine de star 

Hadrien Jaskowiec, artiste artisan

Il côtoie depuis des années les plus grandes stars du monde de la musique, du football, du cinéma… 
mais il n’oublie pas d’où il vient. 
« Arrivé du Maroc, j’ai grandi à Chenôve où j’ai vécu une belle enfance. Où j’ai commencé la danse à la MJC ». 
C’est d’ailleurs cette discipline qui le fera quitter sa ville, ses attaches, pour l’Académie internationale 
de danse de Paris, après avoir décroché le 1er prix d’interprétation de danse d’un concours du Ministère 
de la Culture. Sa carrière dans la danse lui offrira la chance de voyager dans le monde. L’opportunité 
également de rencontres dans d’autres milieux et d’en arriver là où il en est. Vivant entre New York, 
Miami, Paris et Marrakech, Noureddine Dahmani alias MANI est aujourd’hui agent de stars. 

« Il faut de la volonté et combattre ce fatalisme : on est de la cité, on y a grandi et on y restera. Je me souviens 
d’un professeur de géographie au collège Le Chapitre qui m’a hyper motivé ! Il y a de belles choses et de belles 
âmes dans cette ville où mes parents vivent toujours. »

Mani, jusqu’au bout de ses rêves

Le 13 décembre dernier, Bastien remportait 
pas moins que le Côte-d’Or Song Festival 
dans la catégorie Interprète ! 
« C’est très gratifiant », dit-il avec beaucoup 
d’humilité. « Ce n’est pas pour rien que je 
travaille ». Car derrière cette victoire, ce sont 
des heures de répétition et un investissement 
quasi quotidien.
Même s’il sait que c’est compliqué, le jeune 
chenevelier de 17 ans aimerait bien devenir 
professionnel et s’en donne les moyens, avec 
le soutien de ses parents, sans pour autant 
négliger ses études. « Je prends des cours 

depuis quatre ans. Il ne se passe pas une semaine 
sans que je chante ». S’il a déjà tenté quelques 
castings, il préfère la scène. « Ça m’a vraiment 
aidé et donné de l’assurance. C’est très bénéfique 
de rencontrer d’autres artistes ». 

Ses inspirations, ce sont Eddy de Pretto et 
Lomepal, même s’il est ouvert à tous les 
styles et aime écouter Brel par exemple. Et si 
l’occasion se présente, pourquoi pas chanter 
dans une salle de concert...ici ou ailleurs !
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C’est ce qui caractérise Sylvain, dans son 
travail comme dans sa vie. Exigeant et sincère, 
le viticulteur s’attache à avoir une démarche 
la moins impactante possible, dans le respect 
des vignes, de la nature et des hommes. Entre 
Marsannay et Chenôve, sur ces terres qu’il aime, 
où il a grandi, « traînant jusqu’à point d’heure dans 
les vignes », il a tout construit à petits pas. Après 
plusieurs années comme oenologue-conseil, il 
ressent ce besoin de créer, produire. Parti de 
quelques vignes en 1999, il est aujourd’hui à la 

tête d’un domaine de 18 hectares en faisant le 
choix d’être en bio depuis 2007 et en biodynamie 
depuis 2014, « avec la boule au ventre, parce 
qu’en viticulture, c’est très risqué ». Cette autre 
approche, il l’applique aussi dans ses rapports 
aux autres, en essayant de donner sa chance à 
ceux qui en veulent, accueillant et formant des 
apprentis, comme des personnes « paumées », dit-
il toujours avec cette franchise qu’est la sienne.    
« Si en plus de bosser, on arrive à aider des personnes 
à s’en sortir... ».  

Sylvain Pataille, la passion du terroir

Joël Fanet, Chenôve dans l’objectif

Touria Benzari, le 7 e regard

« Je suis un photographe amateur », prévient d’emblée 
Joël Fanet, mais un photographe passionné, à un 
tel point qu’il ne quitte jamais son appareil photo… 
et ce depuis près de 50 ans, « pour pouvoir saisir sur 
le vif des instants, des scènes de la vie quotidienne, 
décrocher une photo atypique » confie-t-il. Des 
photos qu’il donne, car la publication est déjà pour 
lui une reconnaissance, « même si je me fais disputer 
par mes enfants ! » Ce qu’il aime par-dessus tout, 
c’est sa ville. « Elle est passionnante par tous ses 

aspects, par ses habitants, ses quartiers, ses paysages 
et sa réputation est injustifiée ». A 72 ans, il arpente 
ainsi de jour comme de nuit ses rues, dans tous les 
quartiers de la ville. « Il y a des relations formidables 
qui se créent ! La réaction des gamins est incroyable 
quand je leur déroule mes photos. Ma ville est belle 
disent-ils… ». Son but depuis des années d’ailleurs 
est de montrer cet autre visage de Chenôve. Alors 
ouvrez l’œil, celui de Joël n’est certainement pas 
très loin.

Les portes du 7ème art se sont ouvertes à elle après 
des années de persévérance. Pourtant, malgré 
quatre courts-métrages et un long-métrage « Ta 
mère » (présélectionné aux César !) qu’elle a écrits 
et réalisés, Touria Benzari, aussi actrice, continue 
de travailler à Dijon. « Je n’ai pas le choix et pas les 
moyens. J’avance moins vite mais c’est comme ça ». 
Une force qui est la sienne depuis son plus jeune 
âge, longtemps mise au service des autres - et 
en particulier des jeunes - à Chenôve, où elle est 
restée jusqu’à ses 26 ans. 

Issue d’une famille de huit enfants, c’est la seule à 
avoir la fibre artistique. « J’écris des histoires depuis 
que j’ai 17 ans. Ça me prenait à l’estomac. Mais j’étais 
lucide... ». 
Des moments de doute, elle a en connus sans 
jamais rien lâcher. Et c’est non sans fierté qu’elle 
évoque son dernier long métrage, aujourd’hui 
terminé après trois ans d’écriture, pour lequel des 
grands noms du cinéma lui ont déjà dit oui… parce 
que Touria, c’est la générosité, une belle personne 
qui entraîne les gens avec elle, sans tricher.

Cascadeur professionnel ? Ce n’était pas une vocation pour Jamel. « J’étais à fond dans la danse, avec 
Figure 2 style. Et j’ai découvert le théâtre, une révélation. Ce qui m’a donné des envies de cinéma et m’a 
conduit à faire de la figuration ». Très polyvalent, il va  tout à tour être plongeur de haut vol en Chine, 
basketteur acrobatique dans le cadre d’une tournée mondiale... Des expériences qui l’amènent aux 
cascades. « J’ai énormément travaillé pour avoir la condition physique. Escalade, natation, moto, sports de 
contact, gym… il faut être capable de répondre à la demande. » Passé par le parc Astérix, c’est dorénavant 
au cinéma qu’il s’illustre. « Si tu es prêt à travailler, les portes s’ouvrent », dit-il. Il y aura d’ailleurs un avant/
après « Taxi 5 ». A peine terminé le tournage du film «Brutus contre César», il enchaîne cette année 
avec un nouveau projet de long métrage et bosse encore pour, cette fois, faire ses preuves à Londres 
où il s’est installé. « Je prends plaisir et me bats. Si ça continue c’est bien, sinon je rebondirai ! » 

Jamel Blissat, l’homme qui tombe à pic
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Les Cheneveliers ont du talent

Athlète accompli, entraîneur, élu au comité directeur du club d’athlétisme de Chenôve, conseiller 
technique national à la Fédération Française de Triathlon à Paris, un métier qui l’emmène aux 
quatre coins de France et du monde… c’est une vie à 100 à l’heure que mène Paul Lalire. Mais 
une vie de plaisir, autour d’une passion, sa passion : le sport. « C’est plaisant de se lever tous les 
matins pour travailler dans un domaine qu’on affectionne ». Son travail justement, c’est d’objectiver 
et analyser les performances des athlètes de l’équipe de France de Triathlon et de détecter 
la relève. Lui-même est un champion, humble, avec un sacré palmarès puisqu’il a notamment 
décroché le titre de Champion de France de marathon en 2016. Amoureux de la course sous 
toutes ses formes, demi-fond, fond, cross, semi-marathon…, il a toujours une paire de baskets 
avec lui et continue de s’investir en compétition, mais aussi à Chenôve où il a choisi de rester 
vivre. C’est là enfant qu’il a découvert et aimé le sport, là où aujourd’hui il partage et transmet 
sa passion à l’AC Chenôve. 

Derrière les portes de l’Entrepôt, au 40 rue de 
Longvic, vous attend un voyage en immersion 
dans la culture indienne…par la danse. C’est 
là que Bindiya, 25 ans, donne depuis trois ans 
des cours de danses indiennes Bollywood et 
traditionnelles, « parce qu’il n’existe pas qu’une 
seule danse indienne. Il y a les danses classiques 
et des danses populaires très différentes selon les 
régions », explique-t-elle. 
Moitié indienne, elle a appris «naturellement» 
la danse de sa région mais dès l’âge de 15 ans, 
elle se met à explorer tous ces styles, les 
mélange et commence même les spectacles ! 

Arrivée de Bourges à 18 ans pour suivre ses 
études à Dijon, elle veut continuer. « Au début 
personne ne connaissait vraiment. Il y avait 
beaucoup de clichés et de préjugés ». 

Aujourd’hui, avec quatre cours par semaine, 
45 élèves de tous les âges, des spectacles 
toute l’année, des représentations dans 
des festivals, des prestations pour des 
événements privés le week-end, tout sourit 
à Bindiya, qui en parallèle continue même de 
travailler dans la recherche médicale...

Paul Lalire, running bonbis

Bindiya, l’invitation à l’évasion

A 74 ans, le devoir de mémoire n’a jamais 
été aussi primordial pour lui. Vice-président 
départemental de la Fédération nationale des 
déportés et internés résistants et patriotes, il 
s’engage aux côtés d’autres comme Marcel 
Suillerot, 97 ans, résistant-déporté*, pour ne 
pas oublier, ne pas « les » oublier, ces femmes 
et ces hommes résistants déportés, « motivés 
par la même volonté de libérer la France » 
comme l’a été sa mère, polonaise déportée au 
camp de Mauthausen, seule survivante de sa 
famille. 

Alors Jean Belin a souhaité, dans la continuité 
du travail de mémoire engagé à Chenôve, 
y créer un parcours mémoriel. « Ce circuit 
pédestre sera identifiable tout le long par un 
petit logo et fera l’objet d’une brochure recensant 
environ 40 femmes et hommes résistants ainsi 
que d’un site internet », explique-t-il. Une 
initiative pour tous et, en priorité, les plus 
jeunes, avec un message : aider à ne pas 
oublier et transmettez autour de vous !

* vice-président de l’Amicale des anciens 
déportés de Sachsenhausen 

Jean Belin, passeur d’Histoire
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Pour Taoufik, ces mots ont un sens. Vers l’âge de 3 ans, alors qu’il est atteint d’une 
malformation cartilagineuse, son père, tenace, finit par trouver un médecin qui accepte 
de l’opérer. S’en suivent deux ans de rééducation dans un centre où la vie continue, 
rythmée par le partage. « Ce moment de ma vie a tracé mon caractère, tourné vers les 
autres ». Ce qui explique son choix à 29 ans de créer sa propre entreprise de transport 
de personne à la demande pour les entreprises et pour les particuliers, et notamment 
les personnes handicapées. Mais avant d’en arriver là, il se sera battu, sans que son 
handicap ne soit un frein. « Je n’avais pas de facilités à l’école mais j’ai bossé, beaucoup ». 
Il connaîtra le racisme dans le monde du travail, les recherches qui n’aboutissent pas, 
les préjugés… Et plutôt que de se larmoyer, comme il dit, Taoufik va se retrousser les 
manches, toujours une main tendue vers l’autre, comme en témoignent son engagement 
au sein de « Réseau Simplement Solidaire », et ses projets de services à la personne à 
Chenôve, en lien avec le Tiers-lieu.

Taoufik Izmar, entrepreneur solidaire

Au 23 rue de la Justice, se trouve un 
magasin pas comme les autres, un magasin 
coopératif et participatif, convivial et 
chaleureux. Ici, on y est consomm’acteur ! 
En contrepartie d’une adhésion de 10 euros, 
de trois heures par mois d’engagement 
bénévole et d’un prêt de 100 euros 
remboursé au bout de trois ans, chacun.e 
accède à des produits de saison, locaux 
et de qualité, à des produits de beauté, 
d’entretien… et même du thé, du café et 
des agrumes, fournis par une plateforme 
de produits équitables. 

« Nous avons plus de 500 références et on 
essaye toujours de privilégier les circuits 
courts. On travaille en direct avec 40 
producteurs locaux et fournisseurs, les plus 
sains et éthiques possibles, que l’on rémunère 
au prix juste. On propose même des fruits et 
légumes déclassés à petits prix... », confie 
Françoise, l’unique salariée de l’association 
chargée de la coordination du projet. Mais 
pour en savoir plus, n’hésitez pas à pousser 
la porte du magasin les vendredis et lundis 
après-midi ainsi que les samedis matin.

 « Je m’interdis l’idée de rendez-vous manqués, c’est ma priorité ». C’est ce pourquoi ce 
professeur d’histoire-géographie a accepté de participer au projet du Tiers lieu, 
qui sera installé dans le bâtiment Dyonisos, rue Jean Monnet. Objectif : mettre en 
relation l’offre et la demande d’emploi, dans un lieu qui doit permettre de rassembler 
tous les acteurs de l’emploi et de l’insertion, un lieu d’accompagnement, ouvert 
et convivial. « Nous allons avancer étape par étape en commençant par recruter un.e 
chargé.e de projets », explique Mourad Asfoure, président bénévole depuis février de 
l’association de préfiguration. « Je vois dans ce projet une opportunité de multiplier les 
occasions de rencontres entre le vivier d’emploi, ces entreprises qui peinent à recruter, et 
les multiples demandes en face. Il y a des jeunes qui ne manquent pas d’idées et il faut les 
aider. » 

Une certitude pour ce professeur engagé, une farouche volonté d’agir pour les jeunes 
de Chenôve, qui ne peut que constater les difficultés d’orientation et les évolutions 
d’un monde professionnel qui se transforme.  

Court circuit 21, pour consommer mieux et autrement

Mourad Asfoure, une volonté d’agir
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Les Cheneveliers ont du talent

Depuis qu’il est revenu, il y a un an, Chihab 
a à cœur de pouvoir aider les jeunes, « de 
leur apporter un peu de mon expérience ». Une 
expérience de 10 ans dans le football, à la fois 
intense et faite de sacrifices. « Pendant que 
les jeunes de votre âge sortent le samedi, vous, 
vous êtes couché pour le match du lendemain. 
Contrôle du poids, rapport à la presse… on ne 
s’imagine pas à quel point c’est dur. Je suis passé 
d’un monde à un autre. »
À 13 ans, il part au Pôle espoir de Dijon 
et rejoint à 15 ans le centre de formation 

de l’AJ Auxerre. Il poursuivra sa carrière 
en Angleterre, puis au Maroc où il est 
sélectionné en équipe nationale. Une 
blessure stoppe cette carrière, mais pas son 
amour pour le ballon. « Juste de taper dans 
la balle avec des petits à Chenôve, c’est un vrai 
plaisir », qui lui évoque son enfance avec ses 
copains, non sans nostalgie, en bas de sa tour 
qui n’est plus. « C’est en partant loin que je me 
suis rendu compte que j’étais attaché à ma ville ». 
Là où désormais il veut s’investir « en tant que 
simple citoyen de 24 ans ».

La 25e heure, l’Heure d’agir pour l’Autre

Bienvenue à la Z-school ! 450 élèves de 4 à 70 ans y suivent des cours adaptés pour apprendre les 
danses urbaines. Yacine, chenevelier de 33 ans, est à l’origine de ce projet né il y a six ans grâce à 
sa rencontre avec Sumirah. « Nos deux univers hip-hop et jazz ont bien collé. Elle avec sa vision plus 
artistique et professionnelle et moi qui suis plus compétiteur et dans la pédagogie ». Et pour cause, le 
gamin qui a commencé à danser au pied de la Tour Renan avec d’autres, « qui sont des amis et comme 
des grands frères », puis à la MJC, va dès l’âge de 15 ans se retrouver dans la compétition avec eux 
dans le groupe Figure 2 style. Il enchaîne les récompenses à l’international et en France tout en 
se professionnalisant très tôt dans l’enseignement. « J’ai même été éducateur sportif au service des 
sports de Chenôve. J’étais passionné de sport mais si on m’avait dit que j’allais vivre de la danse… ». 

Aujourd’hui, il veut emmener le plus loin possible ses élèves, les prépare et les accompagne en 
auditons et fait même de l’encadrement de carrière. Prochaine étape : déménager dans des locaux 
trois fois plus grand pour faire vivre toute la culture urbaine et l’ouvrir au plus grand nombre.

Yacine Zenasni, ambassadeur de la culture urbaine 

Bien avant la création de la 25e heure en 
2018, l’engagement était déjà un devoir 
pour ses membres. Association de médiation 
artistique, culturelle et sociale, elle est aussi 
et surtout une association d’humanistes 
pour lesquels « la démocratie ne tient que si 
les gens s’impliquent pleinement » et qui place  
« en premier le souci de l’Autre ». Une priorité 
et un engagement qui se traduisent par une 
multitude d’actions que mène l’association 
non subventionnée, de façon gratuite, comme 
du soutien scolaire, de la citoyenneté avec les 
jeunes ou des ateliers peinture avec Titus, 

artiste peintre très investi avec la 25e heure, 
qui aime à dire que « pour donner du sens au 
collectif, il faut donner du sens à l’individu ». 

La porte de l’Atelier, situé au 7 place 
Laprévote, est d’ailleurs ouverte à tout le 
monde, un lieu de vie qui pourrait bientôt 
accueillir un bistrot associatif. Le but que 
s’est fixée l’association, comme l’explique sa 
présidente Jacqueline, « c’est de créer du lien 
et du maillage social et de « partenariser » au 
maximum ». 

Chihab Falatt, retour aux sources 
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Les Cheneveliers ont du talent

Du haut de ses 9 ans, Bérangère Siaud est 
une petite chenevelière dynamique, que 
rien ne semble impressionner… même 
pas un plateau de tournage ! Solfège 
au conservatoire, piano depuis quatre 
ans, natation depuis trois ans, et même 
chant, sa passion qu’elle pratique tous 
les jours pendant 45 minutes en classe 
de CM1, elle croque la vie à pleine dents. 
Alors pourquoi pas participer au casting 
du film «Les blagues de Toto» ? Et c’est 
sans doute grâce à son humour et sa 
capacité à chanter qu’elle sera retenue 
pour une expérience unique : deux mois 
de tournage l’été dernier en Belgique et 

au Luxembourg. « Il y avait énormément 
de personnes, de caméras et des moments 
un peu plus durs comme porter des habits 
d’hiver alors qu’il faisait presque 40°. Mais 
on s’est vraiment bien amusés ! ». Il faudra 
patienter jusqu’au 22 juillet 2020 pour 
voir Bérangère sur grand écran dans le 
film de Pascal Bourdiaux, adaptation de 
la BD de Thierry Coppée*. « C’est quand 
même extraordinaire mais je n’ai pas changé », 
confie-telle, tout en avouant pourquoi pas 
devenir plus tard actrice... 

*avant-premières prévues fin juin début juillet 
dans toute la France 

La vigne, le vin, c’est une histoire de famille chez Véronique, depuis quatre générations. 
Une histoire très féminine, comme elle le raconte : « ma mère ne faisait que ça, mon père 
lui était également cheminot. Et depuis sept ans ma fille est, elle aussi, viticultrice ». C’est 
en 1986, alors qu’elle a une vingtaine d’années, qu’elle commence son exploitation. 
Pourtant à 15 ans, ce n’est pas ce dont elle rêve. « J’ai travaillé dans un centre aéré, dans 
une garderie, mais j’ai vite ressenti le besoin d’être à l’air », et sur les terres de Chenôve ! Là 
où elle et son mari ont voulu s’installer, là où elle se sent enracinée. Elle développera 
peu à peu son domaine, de 4 hectares aujourd’hui. Ses vins, Marsannay Clos du Roy, 
Marsannay Longeroies, Bourgogne le Chapitre, Véronique a fait le choix de les vendre 
principalement à des petits clients. « C’est une relation particulière, qui demande des 
heures d’investissement » mais qu’elle aime  par-dessus tout!
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Véronique Tissier, enracinée et fière de l’être 

Bérangère, de la cour d’école au grand écran

Abdelali Razqi, dans l’action toujours
Avec 40 ans d’engagement associatif, 
dont plus de 20 ans à Chenôve, créer 
du lien a une vraie signification pour 
Abdelali Razqi. Un engagement qui 
prend de multiples formes, comme des 
cours d’alphabétisation, du bénévolat, 
ou encore la création avec un groupe 
d’amis de l’association Soleil d’Or, qu’il 
préside. Leur but : promouvoir la culture, 
participer à des actions humanitaires 
et solidaires et s’impliquer dans la vie 
citoyenne, à l’image de l’organisation tous 
les ans d’une soirée festive « où toutes les 
populations, tous les âges sont mélangés et 

qui créée autour d’un plat de l’échange et du 
lien », explique Abdelali Razqi. Chanson, 
écriture, réalisation de documentaires 
comme « Home sweet home » qui met en 
lumière des parcours de mères, à 65 ans, 
l’action est son moteur. 

Depuis un an, il travaille sur un nouveau 
documentaire, « La vie sur un Plateau », une 
invitation à la découverte du Plateau  de 
Chenôve à travers des rencontres, des 
histoires. « J’ai l’envie et la volonté de faire 
découvrir Chenôve autrement, Chenôve la 
belle ! »
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La parution de cette dernière tribune de la mandature se situe à un moment 
essentiel de la vie politique de nos communes à savoir la tenue prochaine des 
élections municipales vous appelant à exercer un droit démocratique fondamental : 
le droit de vote.
Par ce vote, vous serez amenés à juger de la pertinence des projets présentés par 
les différents candidats mais également de dresser le constat des engagements 
pris et des réalisations mises en œuvre au cours du présent mandat.
De ce point de vue, nous sommes particulièrement sereins et fiers d’avoir été 
à l’initiative de plusieurs réalisations notamment la phase 1 de la rénovation 
urbaine, la réalisation de la centralité de ville et du Cèdre, l’implantation de la 
Maison Universitaire et de Santé, la création du 3ème bassin au Centre nautique, 
la Maison de la petite enfance, la restructuration des groupes scolaires…

Cette liste non exhaustive n’a été possible que grâce à une volonté sans faille au 
cours de la période décembre 1999-septembre 2015 que nous revendiquons 
comme étant celle de notre très forte empreinte, dans un esprit de profond 
respect et de totale loyauté  envers nos concitoyens et la ville de Chenôve.

Jean ESMONIN, Maire honoraire, conseiller municipal 
Sandrine RICHARD, conseillère municipale

Texte non reçu

Texte non reçu

Texte non reçu

Chères Chenevelières, chers Cheneveliers,

Il s’agit de notre dernière tribune pour ce mandat, c’est l’occasion pour notre 
groupe de vous remercier pour votre soutien. Ce mandat qui s’achève est aussi 
le moment de tracer les perspectives pour l’avenir, pour ce que Chenôve doit être 
dans les années qui viennent.

Nous ambitionnons de construire le Chenôve pour tous et non le Chenôve pour 
quelques uns.

Nous ambitionnons une ville qui protège par une police municipale de proximité 
plus nombreuse et plus proche des habitants et non une ville qui se défausse sur 
l’Etat.

Nous ambitionnons une ville bienveillante, solidaire qui va au-devant de ses 
habitants et non une ville qui se retranche derrière ses murs.

Nous ambitionnons une ville au cadre de vie amélioré et écologique et non une 
ville complètement bétonnée.

Nous ambitionnons une ville propre et fleurie pour tous ses quartiers et non une 
ville qui priorise les quartiers qu’elle souhaite mettre en valeur.

Nous souhaitons une ville qui donne la priorité à ses habitants plutôt qu’une ville 
qui cherche à toujours augmenter en vain sa population en densifiant l’offre de 
logements.

Nous voulons une ville exemplaire sur un plan écologique pour ses bâtiments 
plutôt qu’une ville qui fait la leçon aux autres en occultant ses faiblesses.

Nous voulons une ville avec une gestion économe de ses deniers publics qui 
n’ampute pas le pouvoir d’achats de ses habitants ; plutôt qu’une ville dispendieuse 
qui satisfait  une juxtaposition d’intérêts particuliers.

Pour conclure, nous voulons une Ville où chacun se sait reconnu, se sait en 
confiance, en égalité, en fraternité, libre de ses choix et de ses déplacements en 
toute sécurité.

Dominique MICHEL, Saliha M’PIAYI et Saïd FOUAD
Groupe «Avançons pour Chenôve»

3  impasse Prosper GALLOIS – Chenôve
06 22 20 49 99

contact@avanconspourchenove.fr

Philippe CHÉRIN, conseiller municipal

Nelly GODDE, conseillère municipale

Gilles RENAUD, conseiller municipal

AUX URNES CITOYENS !
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AU SERVICE DE CHENÔVE ET DES CHENEVELIERS
Début février, le point d’orgue de notre dernier Conseil municipal de la mandature 
2014-2020 a été le vote à l’unanimité de délibérations au sujet des projets 
structurants pour Chenôve, validant ainsi des investissements importants et 
conséquents pour notre ville.

A cette occasion, nous n’avons pu que remarquer le silence assourdissant de nos 
oppositions. Ayant pris l’habitude de se laisser aller à la critique facile et impitoyable 
de nos actions pour Chenôve et pour les cheneveliers, elles furent cette fois-ci bien 
muettes. Dont acte ! Mais, à y bien penser, ce mutisme est tout sauf une surprise 
pour nous.

Ce Conseil du 3 février fut aussi le dernier pour un certain nombre d’élus de notre 
Groupe. Elus à nos côtés, ils nous ont aidés à porter nos projets pour vous et ils ont 
œuvré au bon fonctionnement de l’institution municipale. Nous avons maintenu 
avec force et vigueur le cap dans l’unité. 

Certes, ce mandat ne fut pas de tout repos et, avec eux, nous avons eu à subir 
des trahisons et des défaillances individuelles qui nous ont contraints à ajuster 
l’architecture de notre exécutif municipal.

Avec une situation politique nationale très perturbée au cours des 6 dernières 
années, dans un contexte d’accroissement des inégalités et de politiques publiques 
de plus en plus dures pour les plus fragiles, nous avons ensemble maintenu l’unité de 
votre majorité, contre vents et marées.

Avec eux, nous avons combattu les effets délétères de l’extrême centre sur le thème 

musical ancien du « ni Droite, ni Gauche » qui ruine les valeurs du Pacte Républicain, 
et favorise la valse des Egos et les ralliements contre nature.

Avec eux, nous avons fait preuve de fermeté et nous avons accepté, sans rien dire, 
le procès injuste en répression porté contre nous cet été par certains alors que 
chacun sait que l’Etat dont la fonction régalienne est de garantir l’ordre public, n’a 
pas assumé sa responsabilité sur notre territoire.

C’est avec fierté pour leur travail, et avec le sentiment d’avoir bien œuvré que 
certains de nos collègues pourront mettre fin à leurs responsabilités municipales. 
Ne doutant pas de l’amour de Chenôve dont ils ont fait preuve comme nous, nous 
leur disons MERCI. 

C’est fort de leurs engagements, dans la continuité de nos convictions partagées, 
que des femmes et des hommes s’engagent, toujours et encore au service des 
chenevelier.e.s !

Patrick AUDARD et Brigitte POPARD, Coprésidents
Thierry FALCONNET, Bernard BUIGUES, Marie-Paule CROS,  Ludovic RAILLARD, 

Christiane JACQUOT, Jean-Jacques BERNARD, Nouredine ACHERIA, 
Aziza AGLAGAL, Jean-Dominique BAGNARD, Christine BUCHALET,  

Jean-François BUIGUES, Claudine DAL MOLIN, Elise MARTIN,  Aurélie FERRARI,  
Jamila de LA TOUR D’AUVERGNE, Jean VIGREUX  

Groupe des élus socialistes, écologistes, radicaux et républicains de progrès
06 68 58 23 38

MILITER : REMÈDE CONTRE UN MONDE À L’ENVERS ?
La planète est en surchauffe, on ne jure que par un de ces fléaux, la croissance 
économique…
On jette de la nourriture, des millions de personnes meurent de faim…
Des logements restent inoccupés, des personnes tentent de survivre dans la rue…
Des virus sont connus et maîtrisables, ils tuent des millions de personnes chaque 
année…
Des riches de plus en plus riches, des pauvres de plus en plus nombreux…
Des réseaux sociaux ultra présents, des humains qui ne se parlent plus…
Une espérance de vie qui augmente, des professionnels de santé non reconnus…
Et encore, et encore : trop de paradoxes !

Il est vrai qu’à l’échelle d’une commune, nous ne pouvons pas régler toutes ces 
problématiques principalement planétaires. Elles nous dépassent toutes et tous. 
Un maire, son équipe municipale, ne sont pas des fées et magiciens : ce sont des 
femmes et des hommes qui s’impliquent sur un territoire géographiquement 
restreint pour tenter de réduire ces inégalités dans un cadre réglementaire et 
budgétaire contraints. Et si quelqu’un vous fait croire qu’il est facile de résoudre 
ces inéquations humaines, c’est une ineptie : il n’y a aucun élixir contre les 
contradictions du monde.
 

Néanmoins, nous pouvons lutter contre ces situations en prenant conscience 
de notre « pouvoir d’agir » à la fois individuel et collectif, l’un sans l’autre étant 
indissociable. Et le plus souvent, cela commence par des gestes du quotidien, 
pour s’engager ensuite à dénoncer et combattre ces paradoxes (monde associatif, 
militance, actions citoyennes…). L’important est d’éviter des explications 
raccourcies et démagogiques et agir en premier lieu dans son cercle local. Voilà 
sans doute la seule formule magique : accepter la complexité humaine et veiller, 
chacun à notre niveau, à lutter chaque jour contre ses multiples paradoxes.

Ici à Chenôve, nous avons beaucoup de chance, car de nombreux éléments sont 
réunis pour réussir ce pari.
Alors, restons soudés dans ce pacte municipal pour nous projeter ensemble vers 
un avenir meilleur !

Caroline CARLIER, Présidente 
Sylvain BLANDIN, Yves BRUGNOT, Yolanda MARINO

Groupe « Chenôve entre vos mains »
3, impasse Prosper Gallois à Chenôve

06 78 73 44 50 - cevm@laposte.net

COMMUN, COMMUNE, COMMUNISTES…
  Le Président de la République a déclaré dernièrement, à l’ouverture du Congrès 
des maires de France qu’il avait « besoin d’eux  pour recoudre cette France 
déchirée »… Pourquoi pas ? Nous aussi, élu.e.s communistes et républicain.e.s 
du Conseil Municipal de Chenôve sommes persuadé.e.s du rôle essentiel de la 
commune dans le lien social, à condition qu’elle réponde au défi d’une nouvelle 
exigence sociale, l’intervention des citoyens dans la vie politique et écologique. 
La commune est le cœur de la démocratie française. Elle doit servir à initier 
l’indispensable reconstruction démocratique dont notre pays a besoin. Et à 
CHENOVE nous avons fait le choix de faire battre le cœur de la démocratie et 
de faire la démonstration concrète que la commune est ce lieu qui rapproche les 
citoyens des lieux de pouvoir et de décision. Nous soutenons les conseils citoyens, 
leurs budgets participatifs et veillerons à leur développement. Mais quels moyens 
politiques et financiers sont-ils donnés à la commune pour relever ce défi ?
   Comment ignorer les effets négatifs des politiques nationales et européennes 
sur la vie de notre commune et de nos citoyens ? Comment construire des projets 
locaux en faisant fi des besoins urgents de financement des collectivités locales 
qui sont percutés sur le terrain par les contraintes financières qui s’abattent sur 
nos budgets? 
   Comment proposer une autre intercommunalité, c’est-à-dire des coopérations et 
une vraie solidarité entre les communes de l’agglomération avec comme objectifs 
la création d’emplois,  le renforcement des services publics et la démocratie, la 

préservation de notre environnement et un développement durable ? Car même 
si les centres de décisions s’éloignent, la population sollicite la commune pour de 
nombreux besoins de proximité, même si… ce n’est plus de sa responsabilité. C’est 
bien là en effet que les élus, les personnels sont les plus accessibles.
  Mis au régime sec depuis plusieurs décennies – tous gouvernements confondus – 
notre territoire est redécoupé, adapté aux exigences de la rente foncière, des 
dividendes des actionnaires, le pouvoir de décision concentré. Est-ce bon pour 
les services publics, l’emploi ?
  Certes, la politique de l’emploi, du pouvoir d’achat,  ne relèvent pas des élus 
locaux. Mais les communes subissent de plein fouet les dégâts engendrés par 
les suppressions d’emploi, le chômage et ses corolaires que sont la précarité et 
la pauvreté.
   Face à une telle situation, il faut réagir de manière à la fois réaliste et radicale. 
Les communistes et républicains qui leurs sont attachés auront toujours cette 
volonté à Chenôve.

Martino AMODEO, Président 
Joëlle BOILEAU, et Anne-Marie PIGERON

Groupe des élus communistes et républicains 

TRIBUNES  LIBRE EXPRESSION
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COUPS DE CŒUR

UN SI PETIT OISEAU  
MARIE PAVLENKO   
Flammarion, 2019
Moins vous en savez, mieux c’est ! Impossible 
de faire un résumé de ce roman ! Impossible 
de ne pas vous demander si vous continuerez 
de le lire à l’issue des deux premières pages ! 
Marie Pavlenko a le don de vous happer par son 
écriture, fluide, et ses personnages auxquels on 

ne peut que s’attacher. Le sujet traité dans ce roman est difficile 
mais elle réussit le tour de maître d’y inclure de l’humour de façon 
très subtil ! Et ça marche ! A lire absolument !

LA PANTHÈRE DES NEIGES  
SYLVAIN TESSON 
Gallimard, 2019
- Tesson ! Je poursuis une bête depuis six ans, 
dit Munier. Elle se cache sur les plateaux du 
Tibet. J’y retourne cet hiver, je t’emmène. 
- Qui est-ce ?
- La panthère des neiges. Une ombre magique ! 
- Je pensais qu’elle avait disparu, dis-je. 
- C’est ce qu’elle fait croire.

Un hommage magnifique à la nature, Prix Renaudot 2019.

QUELQU’UN M’ATTEND DERRIÈRE LA NEIGE 
TIMOTHÉE DE FOMBELLE 
ET THOMAS CAMPI 
Gallimard, 2019
C’est la nuit de Noël. Un livreur solitaire file vers 
l’Angleterre malgré la neige. Une hirondelle 
vole vers le Nord quand toutes les autres 
partent au soleil, et un jeune homme quitte les 

rives du fleuve Congo pour un avenir forcément radieux... Trois 
destins et une rencontre miraculeuse, imaginée par le talentueux 
Timothée de Fombelle et merveilleusement illustrée par Thomas 
Campi. Un livre plein d’émotion à découvrir absolument...

CHERNOBYL  
CRAIG MAZIN ET JOHAN 
RENCK, 2019 (USA)
Série télé
26 avril 1986. L’histoire vraie 
de la pire catastrophe causée 
par l’homme et de ceux qui ont 
sacrifié leur vie pour sauver 
l’Europe du drame…

Une mini série de 5 épisodes à découvrir 
d’urgence !

LE MYSTÈRE 
DE LA BASQUETTE BLEUE 

ANDRÉ BOUCHARD 
Seuil jeunesse, 2019
Livre jeunesse
Une bande de copains est 
bien décidée à percer le 
mystère de cette basquette, 

abandonnée sur le trottoir. Armés de leur 
sens de la déduction et d’une imagination 
débordante, chaque enfant va nous livrer sa 
version (loufoque !) des faits. A la fin du livre, 
c’est à votre tour, lecteur, de proposer une 
solution et de l’envoyer à l’auteur !
Un livre rempli d’humour.

MARS
samedi 7 
Atelier numérique : les services des vidéos 
à la demande
10H • BIBLIOTHÈQUE
Les scarline’s - Music Hall
14H30 • LE CÈDRE 

mercredi 11 
t li d éc itu u t t é ti u

15H30 • BIBLIOTHÈQUE

jeudi 12 
Gauvain Sers - chanson française
20H • LE CÈDRE

samedi 14 
Conférence «Trente siècles à la conquête de la 

ti u tit i t i d c i i
10H30 • BIBLIOTHÈQUE

dimanche 15 
1er tour des élections municipales
SALLE DES FÊTES

jeudi 19 
Journée Nationale du souvenir à la mémoire 
 des victimes de la guerre d’Algérie
18H30 • MONUMENT AUX MORTS
Bells and spells

Théâtre - illusion - danse
20H • LE CÈDRE 

samedi 21 
t li d éc itu u t t é ti u

10H30 • BIBLIOTHÈQUE 
Oikos Logos de la Compagnie 1 des si
Danse - dans le cadre du festival art danse
20H • LE CÈDRE 

dimanche 22 
2e tour des élections municipales
SALLE DES FÊTES

mardi 24 
Murray Head
Variéte internationale
20H • LE CÈDRE 

dimanche 29 
Le loup qui voulait faire son spectacle
Jeune public
11H / 14H30 • LE CÈDRE 

mardi 31 
Forum jobs d’été
10H30 / 18H30 • SALLE DEVOSGES (DIJON)

AVRIL
mercredi 1er 
La violence des riches - Théâtre 
20H • LE CÈDRE 

vendredi 3 
Orchestre symphonique inter-école de 
musique de Côte-d’Or - musique
20H • LE CÈDRE 

dimanche 5 
Grand Plouf
9H À 12H30 • CENTRE NAUTIQUE
Carnaval de Chenôve
14H30 • ESPLANADE DE LA RÉPUBLIQUE

mardi 7 
Le carnaval (gastronomique) des animaux 
Concert en famille
20H • LE CÈDRE 

it i u di t u
Stage 2 jours : 
jeudi 26 et vendredi 27 mars, 
de 10h à 12h – Gratuit, sur inscription
Contenu : découverte de l’ordinateur, maîtrise 
du clavier et de la souris, navigation Internet, 
messagerie électronique

ATELIER D’ÉCRITURE 

c iff t é ti u ic

Quel est le point commun entre amour et 
mathématiques, entre dérision et chiffres, entre 
écriture et calcul ?
Les domaines semblent éloignés pourtant, à y 
regarder de plus près, leurs langages peuvent se 
croiser, se compléter et les rapprocher lors d’un 
atelier d’écriture peut-être jubilatoire !

Rendez-vous mercredi 11 mars 2020 à 15h à la 
Bibliothèque de Chenôve
Atelier ouvert à toutes et tous dès 13 ans
Gratuit sur inscription 

ATELIER NUMÉRIQUE POUR GRANDS 
DÉBUTANTS 

QUOI DE  NEUF À LA BIB ? AGENDA
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SOIRÉE FESTIVE               

L’association soleil d’or organise 
une soirée festive autour d’un 
repas.
Samedi 11 avril à la salle des 
fêtes de l’Hôtel de ville de 
Chenôve.

Renseignements et réservations  :
soleildor21@yahoo.com

DON DU SANG 2020

L’Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles de 
Chenôve est heureuse de vous accueillir pour leurs 
collectes de sang qui se dérouleront les lundis : 
27 avril, 29 juin,  24 août, 19 octobre, 28 décembre 
à la salle des fêtes de la Mairie de Chenôve de 15h 
à 19h30.

Partagez votre pouvoir, donnez votre sang !

L’OFFICE MUNICIPAL DES PERSONNES 
ÂGÉES (OMPA)

Lors de l’Assemblée Générale du 13 janvier 
dernier, une centaine de personnes a élu le bureau 
de l’OMPA. 
Un nouveau bureau a été constitué : 
Liliane LARDRAU Présidente, 
Annie PIGUET Secrétaire, 
Thérèse DEREPAS Trésorière, 
Mado ISAMBERT Vice Présidente, 
Yvette BOUSSIN Secrétaire adjointe, 
Maurice CHEVILLON Trésorier adjoint.

Une cotisation de 5€ par personne a été votée lors 
cette A.G. et concerne les habitants de Chenôve de 
plus de 60 ans.
Nous sommes présents à la Maison des ainés 
33 rue Armand Thibaut  les lundi, mercredi et 
vendredi après-midi.

Contact : ompa21300@gmail.com.

ASSOCIATION DES OUTILS POUR RÉUSSIR
Lecture spectacle « Autour de notre orange bleue » 
le  3 avril 2020 à 20h à l’escale Charcot ; au-delà 
des cataclysmes, l’émerveillement est possible 
sur notre orange bleue, textes, poésies, chants qui 
nous invitent à la beauté et aux mystères du monde 
et de la nature. Lecture à voix haute de textes de 
différents auteurs et chants. 

Renseignements : Suzanne Grand 03 80 57 29 60
BEAU PALMARÈS POUR CE 5ÈME OPUS !

MILLESIM’ JAZZ FESTIVAL 2020 est de retour 
samedi 30 mai à partir de 18h à l’Hôtel de Ville. 
Cette nouvelle édition  a choisi cette année quelques 
groupes de renom de la région de Bourgogne - 
Franche-Comté, en passant du Morvan au Territoire 
de Belfort.

Vous découvrirez toute une belle palette ( jazz latin, 
blues, soul, standard, moderne et jazz funk ). 
Ce festival accueillera en tête d’affiche un orchestre 
de Dijon connu par ses musiciens de talent : Julien 
Vuillaume Medidian Quartet.

Renseignements et billetterie : 06 68 61 90 72 ou sur 
www.billetweb.fr/5e-millesimjazz-festival

LES ASSOCIATIONS À L’ AFFICHE

mercredi 8 
D’jal - humour
20H30 • LE CÈDRE

vendredi 10 
Olivier de Benoist - Le petit dernier - Humour

20H30 • LE CÈDRE

mercredi 15 
Vincent Delerm en concert - Chanson française
19H30 • LE CÈDRE

dimanche 19
Bad Loisir
9H • GYMNASE DU CHAPITRE 
Aurora / Spectacle équestre

l c d du f ti l i
16H• PLATEAU DE CHENÔVE

dimanche 26 
Hommage à Pierre Meunier
11H • HÔTEL DE VILLE
Journée nationale du souvenir des victimes 
et des héros de la déportation
11H30 • MONUMENT AUX MORTS

MAI
vendredi 8 
Cérémonie commémorative du 8 mai 1945
11H15 • MONUMENT AUX MORTS

mardi 12 
La vrè Histouare de la clarinette par les 
conservatoires de Chenôve et Dijon
20H • LE CÈDRE 

vendredi 15 
Germinal d’Émile Zola 
par la compagnie les batteurs de pavés
19H • PLACE COLUCHE - BIBLIOTHÈQUE
Les frères Taloche - Mise à jour - Humour
20H • LE CÈDRE

samedi 16 
Portes Ouvertes des serres municipales
À PARTIR DE 9H • SERRES MUNICIPALES

dimanche 24 
Rando 2020
À PARTIR DE 8H • PLATEAU DE CHENÔVE

mercredi 26 
Le Malade imaginaire par la classe de théâtre 
du conservatoire de Chenôve
20H • LE CÈDRE

JUIN
vendredi 8 
Journée nationale d’hommage aux morts 
pour la France en Extrême-Orient, Indochine 
et Corée
18H30 • MONUMENT AUX MORTS 

jeudi 11 
Forum de l’emploi
À PARTIR DE 9H • SALLE DES FÊTES

EXPOSITION
du 4 au 29 mai 
Exposition Partition graphique
par le LAB et le C.R.C de Chenôve
LE CÈDRE
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LES MOTS FLÉCHÉS DE PHILIPPE - LE VÉLO EN VILLE -

Le dimanche17 mai aura lieu le marathon des Grands-Crus 
reliant Dijon à Gevrey-Chambertin et des perturbations de la 
circulation sont à prévoir.
Pour garantir le bon déroulement de la manifestation et assurer 
les conditions de sécurité nécessaires certaines voies vont être 
fermées à toutes circulations et des déviations seront mises en 
places.

De 7h00 à 17h30 : 
• Voies complètement fermées à la circulation dans les deux 
sens : 
    - Boulevard Bernard Palissy (D123) 
    - Rue de Longvic
    - Rue de Marsannay (à partir du croisement de la rue   
       Roger Salengro )
• Voies ponctuellement interrompues pour le passage des 
coureurs :
    - Avenue Roland Carraz  (croisement hôtel escargotière D974
    - Rue Gay Lussac
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BILLETTERIE
03 80 51 56 25
cedre.billetterie@ville-chenove.fr

•SUR PLACE
Lun-mar-merc-jeu-vend : 
13h30 - 18h
HORAIRES VACANCES SCOLAIRES
Lun-mar-merc-jeu-vend : 
14h - 17h30

•EN LIGNE
www.cedre.ville-chenove.fr

LE CÈDRE
Centre culturel et de rencontres  
Direction des Affaires Culturelles
9 Esplanade de la République
21300 CHENÔVE

ADMINISTRATION 03 80 51 56 25
culture@ville-chenove.fr

           Le Cèdre Chenôve

LA SAISON 6
C O N T I N U E

L E  C È D R E

MUSIC HALL

LES SCARLINE’S
SAMEDI 7 MARS  14H30
Placement libre assis, plein 15€, - de 12 ans : 10 €
Billetterie par tel 06.15.42.73.87 ou les.scarlines@wanadoo.fr

©
 Fr

an
ck

 Lo
rio

u CHANSON FRANÇAISE

GAUVAIN SERS 1ÈRE PARTIE VALENTIN VANDER
JEUDI 12 MARS  20H
Placement numéroté assis, 34.90€ / Debout libre 29.90€ 
Organisé par Scenizz : scenizz.com

HUMOUR

LAURIE PERRET
Spectacle alimentaire en attendant la pension
SAMEDI 14 MARS  20H
Placement assis numéroté de 30€ à 33€
Organisé par NG Productions : ngproductions.fr

©
 Lu

cie
 Ju

an
sh THÉÂTREILLUSIONDANSE

BELLS AND SPELLS 
Avec Aurélia Thierrée. Un spectacle de Victoria Thierrée Chaplin 
JEUDI 19 MARS  20H
Placement numéroté assis de 5.50€ à 30€
Billetterie sur place ou sur cedre.ville-chenove.fr
Coréalisation avec l’Association Bourguignonne Culturelle Dijon

DANSE  DANS LE CADRE DU FESTIVAL ART DANSE 2020

OIKOS LOGOS CIE 1 DES SI 
SAMEDI 21 MARS  20H
Placement assis numéroté de 5.50€ à 15€
Billetterie sur place ou sur cedre.ville-chenove.fr

©
 M

Ike
 R

os
s MUSIQUE 

MURRAY HEAD
MARDI 24 MARS  20H
Placement numéroté assis, cat1 39€, cat2 : 34€
Organisé par Scenizz : scenizz.com

MUSIQUE 

LES 3 ACCORDS BEAUCOUP DE PLAISIR
VENDREDI 27 MARS  20H
Placement libre / assis debout (assis non garanti), 30€
Organisé par Label LN : www.label-ln.fr

JEUNE PUBLIC

LE LOUP QUI VOULAIT FAIRE SON SPECTACLE
DIMANCHE 29 MARS  11H ET 14H30
Placement libre assis, tarif normal 29€
Organisé par Label LN : www.label-ln.fr

THÉÂTRE / FARCE FINANCIÈRE

LA VIOLENCE DES RICHES 
MERCREDI 1ER AVRIL  20H
Placement numéroté assis de 5 à 8€. À partir de 14 ans.
Billetterie sur place ou sur cedre.ville-chenove.fr

MUSIQUE 

OSIEM
Orchestre Symphonique Inter-écoles de Musique de Côte d’Or 
La Comédie Musicale et l’univers de Vladimir Cosma
VENDREDI 3 AVRIL  20H
Retrait des billets uniquement sur place avant ou le soir du spectacle, 
dans la limite des places disponibles.

CARNAVAL DE CHENÔVE 
DIMANCHE 5 AVRIL  À PARTIR DE 14H30
Esplanade de la République
Organisé par le Collectif Carnaval de Chenôve

CONCERT EN FAMILLE 

LE CARNAVAL (GASTRONOMIQUE) DES ANIMAUX 
Cervelle de clarinettistes aux cornichons – Orchestre Victor Hugo 
Franche-Comté
MARDI 7 AVRIL  20H. À PARTIR DE 6 ANS
Billetterie sur place ou sur cedre.ville-chenove.fr
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D’JAL À cœur ouvert
MERCREDI 8 AVRIL  20H30
Placement libre assis , tarif unique 34€
Organisé par Label LN : www.label-ln.fr
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OLIVIER DE BENOIST Le Petit Dernier
VENDREDI 10 AVRIL  20H30
Placement numéroté assis, tarif unique 37€
Organisé par Scenizz : scenizz.com

CHANSON FRANÇAISE

VINCENT DELERM En concert
MERCREDI 15 AVRIL  20H30
Placement numéroté assis carré Or : 45€, cat 1 : 39€
Organisé par Le Bruit qui pense. Lebruitquipense.fr
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WALY DIA
SAMEDI 18 AVRIL  20H
Placement numéroté assis, de 28 à 30€
Organisé par NG Productions : ngproductions.fr
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AURORA, DES CHANTS NOMADES  
en l’honneur des chevaux
DIMANCHE 19 AVRIL  16H 
Gratuit en plein air 
Maison du plateau de Chenôve
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LYNDA LEMAY
MERCREDI 29 AVRIL  20H30
Placement numéroté assis , de 42 à 49€
Organisé par Scenizz : scenizz.com
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LA BAJON Vous couperez
MERCREDI 6 MAI  20H
Placement numéroté assis, de 34 à 39 €
Organisé par Scenizz : scenizz.com

MUSIQUE 

LA VRÈ HISTOURARE DE LA CLARINETTE 
par les Conservatoires de Chenôve et Dijon
MARDI 12 MAI  20H 
Retrait des billets uniquement sur place 
avant ou le soir du spectacle, 
dans la limite des places disponibles.

HUMOUR

LES FRÈRES TALOCHE Mise à jour 
VENDREDI 15 MAI  20H
Placement numéroté assis, tarif unique : 32€
Organisé par Pyrprod. : www.pyrprod.fr

THÉÂTRE

LE MALADE IMAGINAIRE 
par la classe de théâtre du Conservatoire de Chenôve
MERCREDI 26 MAI  20H 
Retrait des billets uniquement sur place 
avant ou le soir du spectacle, 
dans la limite des places disponibles. GRATUIT

GRATUIT

LES EXPO 
AU CÈDRE 
CONTINUENT …

DU 13 MARS AU 02 AVRIL 2020
BIENNALE ITINÉRAIRES SINGULIERS - 
CARTE BLANCHE À PIERRE MERLIER
DU 03 AU 24 AVRIL 2019
FRAC BERNHARD MARTIN, Single 
disco, 1999
DU 04 AU 29 MAI 2020 
PARTITION GRAPHIQUE, par le LAB et 
le C.R.C de Chenôve 

Hall du Cèdre - Gratuit, sur rendez-
vous, de la toute petite section à la 
terminale.

GRATUIT

mailto:les.scarlines@wanadoo.fr
http://www.label-ln.fr


DIMANCHE 31 MARS 2020

ESPLANADE DE LA RÉPUBLIQUE

DÉPART DEVANT LE CÈDRE 

Remise des clés de la ville par Monsieur le Maire, 

     14h30

             D I M A N C H E  5  AV R I L  2 0 2 0  

                                      Re n d e z  vo u s  à  14h30

      D
épart  devant  le  Cèd re       ESPLANADE  DE  LA  R ÉPUB L I QU E  
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